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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant :

Une enquête sociale préalable à toute décision judiciaire d'expulsion est obligatoire. Les
conclusions doivent être portées à la connaissance du tribunal avant l'assignation à comparaître des
familles.

Le  préfet  donnera  la  possibilité  aux  associations  agréées  qui  assurent  des  activités
d'intermédiation locative ou de gestion locative de prendre à bail les logements appartenant à une ou
des personnes physiques en vue de les sous-louer, meublés ou non, à l'occupant expulsé ou menacé
d'expulsion.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de mettre en place une intermédiation associative pour prévenir les expulsions des
ménages «de bonne foi » dans le parc privé.


